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Regroupement familiale en Bulgarie

Par Albra, le 22/05/2021 à 20:00

Bonjour,je suis de nationalité tunisienne.je vais avoir un cdi en bulgarie.je veux savoir a partir
de quand je peux deposer une demande de regroupement familiale pour mes enfants mineur
et mon mari.

Est ce que je peux commencer tout de suite apres avoir mon titre de sejour? Ou je dois
attendre quelque mois pour mettre mes fiche de paie dans le dossier?

Merci d avance.

Par youris, le 22/05/2021 à 20:33

bonjour,

vous devez vous adresser à un site juridique bulgare, légavox est un site juridique
essentiellement de droit français.

salutations

Par Albra, le 22/05/2021 à 23:48

Merci.
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